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Emploi et activite
Question écrite n° 7493

Texte de la question

M. Andre Berthol appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le plan
de relance du batiment et des travaux publics. L'ensemble des professsionnels de ce secteur l'ont bien accueilli.
Toutefois, il s'avere que de grandes entreprises non implantees localement remportent une part importante des
marches au detriment des entreprises regionales plus modestes mais assurant l'emploi local. Les petites
entreprises ne peuvent actuellement se regrouper pour un marche dans le cadre des appels d'offre. Par ailleurs,
les maitres d'ouvrage, en ne scindant pas toujours les lots, les rendent de ce fait inabordables. Il lui demande en
consequence, afin de permettre aux petites et moyennes entreprises locales d'acceder a ce type de
commandes, s'il ne serait pas possible d'envisager des clauses specifiques.

Texte de la réponse

Un ensemble de mesures sont recommandees depuis plusieurs annees aux maitres d'ouvrage publics pour
developper l'acces des petites et moyennes entreprises aux marches publics ; ainsi la circulaire du 9 mars 1982,
relative a la devolution des marches de travaux de batiment signee par le ministre de l'economie et des finances
et le ministre de l'urbanisme et du logement, a-t-elle preconise, entre autres mesures, l'allotissement et la
passation de marches separes avec des groupements d'entrepreneurs. Plus recemment, par une circulaire du 6
juillet 1992, il a ete rappele aux maitres d'ouvrage publics de privilegier la passation des marches au mieux-
disant, de porter une attention particuliere au developpement d'un tissu economique favorisant le jeu durable de
la concurrence et de preserver un acces equitable des entreprises de toutes tailles aux marches publics. Une
reflexion interministerielle est engagee sur ce sujet et devrait aboutir prochainement a la redaction d'une
circulaire interministerielle rappelant et completant, a l'intention de tous les maitres d'ouvrage publics, les
recommandations precedentes afin d'ameliorer l'acces des PME aux marches publics. En tout etat de cause, il
n'est pas possible d'envisager, dans le cadre de la jurisprudence actuelle du Conseil d'Etat, un systeme de
reservation obligatoire d'une part des commandes publiques aux PME.
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